
 

 

 

 

 

 

 

GUIDE  
INSCRIPTION AU CLUB 

DE 
BADMINTON DE 

MAUREPAS 

  



1 – SE CONNECTER A « ESPACE CLUB » DE LA FFBaD POUR UNE 
NOUVELLE INSCRIPTION 
 

L’adresse du site est le suivant : https://adherer.myffbad.fr/cbm78 
 

L’écran suivant apparait : 

 

 
 

 

Après avoir cliqué sur « OK », la première page du formulaire s’affiche 

 

 
  



2 – SAISIE DES INFORMATIONS GENERALES 
 

Ce premier écran va permettre de renseigner les informations du (de la) futur(e) adhérent(e) (nom / 

prénom / date de naissance / etc…) 

 

 

 

 
Toutes les informations marquées d’un aster-ixe * sont obligatoires pour que la page du formulaire 

soit validée. 

  



3 – VALIDATION DES CHAMPS PROPRES AU CLUB DE MAUREPAS 
 

Des champs spécifiques à la gestion du club de badminton de Maurepas sont proposés au (à la) futur(e) 

adhérent(e). L’ensemble de ces champs est obligatoire et ne permettra pas de valider cette partie du 

formulaire si ceux-ci ne sont pas renseignés. 

 

 
  



CONTACTS 
 
CONTACT PRINCIPAL 
 

Pour toute nouvelle demande de licence, il est maintenant demander les coordonnées d’une personne 

à contacter en principal. Des choix sont proposés, choix qu’il est possible de cumuler en cochant les 

cases correspondantes, pour indiquer un contact d’urgence (obligatoire), un représentant légal et/ou 

accompagnant. 

 

 
Dans la boite déroulante « Type de contact » il faut alors choisir le type souhaité 

 
Il faut ensuite renseigner les coordonnées de la personne désignée. 

Il est aussi possible d’ajouter autant de personnes à contacter que nécessaire. Pour les mineurs, c’est 

à minima le représentant légal qui doit être renseigné. 

 

 

 

4 – QUESTIONNAIRE DE SANTE – CERTIFICAT MEDICAL 
 

Selon que le(la) futur(e) adhérent(e) soit mineur ou majeur, un écran différent apparaîtra. Si le(la) 

futur(e) adhérent(e) est mineur, c’est l’écran du questionnaire de santé qui est proposé. 

En effet, depuis la saison 2021-2022, le certificat médical pour la pratique du badminton n’est plus 

obligatoire pour les mineurs. Le(la) futur(e) adhérent(e) doit simplement répondre à l’ensemble des 

questions qui lui sont posées et les réponses sont sous la seule responsabilité du (de la) futur(e) 

adhérent(e) (et de son représentant légal) et ne peuvent en aucun cas engagé le club. 

 



 
 

Si au moins une des questions comporte une réponse à OUI, un certificat médical, dont le modèle sera 

proposé dans cette page, sera demandé au (à la) futur(e) adhérent(e). 

 

 
 

Le modèle de certificat médical est aussi disponible sur le site internet de la Fédération Française de 

Badminton à l’adresse suivante : Modèle de certificat médical FFBaD. C’est le modèle de la Fédération 

qu’il faut donner au médecin pour établir le certificat médical. 

  



Si le(la) futur(e) adhérent(e) est majeur, c’est l’écran pour télécharger le modèle de certificat médical 

qui sera directement proposé. 

 

 
Le modèle de certificat médical est aussi disponible sur le site internet de la Fédération Française de 

Badminton à l’adresse suivante : Modèle de certificat médical FFBaD. C’est le modèle de la Fédération 

qu’il faut donner au médecin pour établir le certificat médical. 

 

Dans tous les cas, le club vérifiera la date de validité du dernier certificat médical et en exigera un 

nouveau si nécessaire avant de valider le dossier. 

 

De plus, le(la) futur(e) adhérent(e) doit valider l’engagement demandé par la Fédération Française de 

badminton sur le certificat médical. 

 

 
  



Le(la) futur(e) adhérent(e) doit également prendre connaissance des conditions d’assurance 

comprise dans la licence qu’il renouvelle en cochant la case de consentement correspondante. 

 
  



6 – DROITS FEDERAUX ET INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 

La page suivante du formulaire concerne l’utilisation ou non par la Fédération Française de Badminton 

(FFBaD) des informations personnelles du (de la) futur(e) adhérent(e) et la protection de ces données. 

 

Cet écran permet au (à la) futur(e) adhérent(e) de choisir quel type d’information personnelle il 

souhaite voir exploitée par la Fédération Française de Badminton en répondant Oui ou NON aux 

différentes questions. 

 

 
Le(la) futur(e) adhérent(e) doit aussi attester avoir été informé de la mise en place d’un contrôle 

d’honorabilité sur les éducateurs et dirigeants du club de badminton au sens des articles L.212-1 et 

L.322-1 du code du sport. 

 

 
 

 

 

  



7 – INFORMATION SUR LE DROIT A L’IMAGE 
 

La suite du formulaire évoque l’utilisation de l’image du (de la) futur(e) adhérent(e) par la Fédération 

Française de Badminton. 

 

 
 

 

 

Pour terminer cette partie du formulaire, il est demandé au (à la) futur(e) adhérent(e) d’attester qu’il 

a été informé du contenu de la charte des compétiteurs et qu’il en accepte les règles. 

Même si le champ est obligatoire au moment de la validation de cette partie du formulaire, dans le cas 

où le(la) futur(e) adhérent(e) ne s’inscrit pas en tant que compétiteurs, l’acception de la charte ne le 

concernera pas. 

 

 
  



7 – CHOIX DU TYPE DE LICENCE 
 

En fonction des éléments renseignés dans les précédents écrans, le(la) futur(e) adhérent(e) devra 

choisir le type de licence qu’il souhaite prendre (dans l’exemple ci-dessous la licence adultes loisirs ou 

la licence adultes compétiteurs) 

 

 
Pour valider son choix, le(la) futur(e) adhérent(e) doit faire bouger en position OUI le curseur présent 

sur la ligne du type de licence souhaité. 

 

 
 

Le montant de la cotisation va alors s’afficher mais également des champs complémentaires 

spécifiques au tarif sélectionné et qu’il faudra obligatoirement renseigner. 

  



Champ complémentaire du tarif compétiteurs 

 
 

 

Champs complémentaires des tarifs Jeunes et Adolescents 

  



8 – CHOIX DU MODE DE PAIEMENT 
 

Le(la) futur(e) adhérent(e) va alors choisir l’un des modes de paiement proposé par le club pour le 

paiement de sa cotisation : virement bancaire ou autres mode de paiement, avant de soumettre son 

dossier à la validation du club. 

 

 
 

 

 

ATTENTION ! : Si le(la) futur(e) adhérent(e) souhaite payer sa cotisation par virement bancaire, 

il est demandé, avant de cliquer sur le bouton , de bien noter 

les références bancaires du club qui se trouvent dans la copie d’écran ci-dessus. 

 

Une fois que le club aura confirmé la validité administrative du dossier, c’est à ces références qu’il 

faudra que le(la) futur(e) adhérent(e) adresse son paiement. 

 

 

 

NB : Il est rappelé que le paiement n’est pas à faire dès la réinscription si celle-ci se fait durant le mois 

d’Août 2023. Le(la) futur(e) adhérent(e) sera alors recontacté ultérieurement par le secrétariat du club 

pour la demande de paiement. 

  



9 – CLOTURE DE LA PROCEDURE DE REINSCRIPTION 
 

Après avoir cliqué sur le bouton , une fenêtre est proposée au(à 

la) futur(e) adhérent(e) pour lui demander la confirmation de la soumission de son dossier et que 

toutes les informations saisies sont valides 

 

 
 

Après avoir cliqué sur « JE SOUMETS MON DOSSIER », la première étape de réinscription est 

terminée et le(la) futur(e) adhérent(e) sera informé ultérieurement par le club de la suite donnée à 

son dossier, notamment pour demander le paiement de la cotisation. 

 

 


